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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_1 du 31 mars 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Admission de créances en non-valeur

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et 
R.1617-24 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires 
générales du 22/03/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le comptable public vous propose l'admission en non valeur des différentes créances 
irrécouvrables suivantes, arrêtées à la date du 15 juillet 2015. Lorsque toutes les voies 
d'exécution sur les biens et, le cas échéant, sur la personne redevable ont été épuisées 
sans aboutir au recouvrement des créances publiques, celles-ci sont proposées en non-
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valeur à l'initiative du comptable chargé du recouvrement. 

EXERCICE TITRE MONTANT OBJET MOTIF 
2003 T-986 12,11 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2004 T-468 0,20 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2005 T-1022 93,17 REPAS SCOLAIRES Poursuite sans effet

2005 T-1685 148,40 DROITS DE VOIRIE
Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement
Poursuite sans effet

2005 T-2329 83,73 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2005 T-946 119,46 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2005 T-219 13,22 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2005 T-2328 57,35 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2005 T-936 3,62 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2005 T-1361 2 043,60
TAXE EMPLACEMENT 

PUBLICITAIRES

Insuffisance actif
Poursuite sans effet
Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2006 T-1025 177,26 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2006 T-156 68,04 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2006 T-2266 72,76 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2006 T-441 10,21 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2006 T-1015 12,95 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2006 T-440 7,05 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-2929 21,50 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite

2007 T-620 4,28 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2007 T-1309 12,61 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-1851 30,40 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-584 16,15 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-867 20,90 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-1198 47,50 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-1731 36,10 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-223 45,60 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-2462 46,20 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-534 34,20 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-823 36,10 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-3049 31,84 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2008 T-1478 29,10 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-2003 21,34 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette
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2008 T-2799 11,94 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-3387 11,94 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-566 15,52 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-956 36,86 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-118 48,51 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-1350 34,65 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-1860 30,03 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-3390 25,87 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-487 48,51 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-863 50,82 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-1056 35,82 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2009 T-1473 37,81 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2009 T-2077 25,87 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2009 T-2191 30,80
HONORAIRES 

EXPERTISE
VEHICULE

PV carence

2009 T-2192 211,09
HONORAIRES 
DESTRUCTION

VEHICULE
PV carence

2009 T-277 41,79 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2009 T-3140 30,80 HONORAIRES 
EXPERTISE VEHICULE

PV perquisition et demande 
renseignement négative
Combinaison infructueuse d’actes
Poursuite sans effet

2009 T-3141 151,49
HONORAIRES 
DESTRUCTION

VEHICULE

PV perquisition et demande 
renseignement négative
PV carence
Poursuite sans effet
Combinaison infructueuse d’actes

2009 T-660 29,85 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2009 T-2837 107,80 DROITS DE VOIRIE Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2009 T-1295 23,88 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-144 35,82 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-1802 33,83 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-2658 13,93 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-3381 27,86 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-552 23,88 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-924 35,82 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-1300 39,80 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-147 45,77 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette
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2009 T-1807 25,87 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-554 27,86 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-927 33,83 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-3174 152,15
HONORAIRES 
DESTRUCTION

VEHICULE

PV carence
Poursuite sans effet

2010 T-3448 18,30 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite

2010 T-3485 0,50 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite

2010 T-3508 49,60 DROITS DE VOIRIE
Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement 
Poursuite sans effet

2010 T-1077 11,94 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-1549 21,89 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-2207 21,89 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-236 11,94 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-3132 64,22 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-624 5,97 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-3647 64,22 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-854 300,00 DROITS DE VOIRIE Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2011 T-3042 28,20 DROITS DE VOIRIE
Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement
Poursuite sans effet

2011 T-3430 29,85 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2011 T-1115 43,78 REPAS SCOLAIRES
Surendettement et décision
 effacement de dette

2011 T-1565 25,87 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-2110 27,86 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-2854 20,34 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-3347 27,12 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-3797 33,90 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-4188 13,57 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-1275 103,74 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-1692 69,16 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-198 54,34 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-2309 64,22 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-3502 9,88 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-658 113,62 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-4340 24,70 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette 

2011 T-3281 39,20 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette
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2011 T-3669 57,71 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-4114 35,82 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2012 T-1900 10,00 COTISATION
PTIT JARDIN RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-2188 7,96 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-2209 9,88 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-2548 9,95 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-2667 5,97 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-3257 8,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-3633 20,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-3665 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-3672 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-3719 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-4152 18,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-4157 10,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-3711 16,00 DROITS DE VOIRIE Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2012 T-3769 32,00 DROITS DE VOIRIE Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2012 T-1474 29,85 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2012 T-160 57,71 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2012 T-1937 49,75 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2012 T-641 31,84 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2012 T-985 67,66 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-1097 10,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-1318 5,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-1418 6,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-1489 10,00 COTISATION
PTIT JARDIN RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-1794 6,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-2197 6,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-2230 5,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-2281 8,62 DROITS DE VOIRIE Insuffisance actif 
Poursuite sans effet

2013 T-2397 78,00 DROITS DE VOIRIE Insuffisance actif 
Poursuite sans effet

2013 T-2681 13,60 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-2714 9,60 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-2752 10,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-2831 18,00 REPAS SCOLAIRES
NPAI et demande
renseignement négative
RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-2832 5,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-3580 182,00 DROITS DE VOIRIE Insuffisance actif 
Poursuite sans effet

2013 T-3590 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-3793 6,92 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-387 20,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-3931 15,27 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-4026 12,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-674 28,80 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-746 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-381 30,00
HONORAIRES 

EXPERTISE
VEHICULE

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
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2013 T-382 110,00
HONORAIRES 
DESTRUCTION

VEHICULE
Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-1264 31,90 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-1641 29,00 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision
effacement de dette

2013 T-2021 37,70 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-2518 52,20 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-899 7,79 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-398 100,00 DROITS DE VOIRIE Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-1099 52,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2013 T-1454 42,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-1831 48,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2013 T-2231 50,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-2803 50,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2013 T-3925 55,99 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-4331 76,35 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2013 T-675 48,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-3536 81,44 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-3841 30,54 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-4244 34,60 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-3428 3,83 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 R-7-82 23,20 REPAS SCOLAIRES 
(REJET PRELEVEMENT)

RAR inférieur seuil poursuite

2014 R-9-204 16,00
REPAS SCOLAIRES 

(REJET DE 
PRELEVEMENT)

RAR inférieur seuil poursuite

2014 R-9-375 2,64 REPAS SCOLAIRES 
(REJET PRELEVEMENT) RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-1646 15,18 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-1694 13,02 PAIE (REGULARISATION) RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-1790 3,46 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-2113 8,16 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-2197 17,30 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-257 0,90 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-2645 5,09 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-2649 10,20 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-2861 18,52 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-2975 10,18 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-382 10,00 COTISATION
PTIT JARDIN RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-4052 13,61 PAIE (REGULARISATION)
NPAI et demande 
renseignement négative 
RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-4549 10,25 REPAS SCOLAIRES
NPAI et demande 
renseignement négative 
RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-753 5,09 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-4128 48,55 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-4490 32,80 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-145 31,14 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette
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2014 T-1519 34,60 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-1854 13,84 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-2282 41,52 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-2821 13,84 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-643 34,60 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

Il convient à présent d’admettre ces créances en non-valeur, pour un montant total de 
8 613,78 €.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE l'admission en non-valeur des créances ci-dessus. 

AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser un mandat de régularisation. 

PRÉCISE que les crédits sont inscrits au budget 2016, aux comptes 6541 et 6542.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_2 du 31 mars 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors  de la présentation du budget primitif  2016, des enveloppes de subventions non 
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.

Il convient aujourd'hui de procéder à l'attribution de ces crédits selon le tableau suivant :

IMPUTATION 
CONCERNÉE LIBELLE  
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Fonction 213 Article 6574 Secteur Éducation – sorties pédagogiques  
   

ASSOCIATION 
DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

École primaire Marie Curie 

Séjour avec nuitées du 01 février 2016 au 
03 février 2016 à St Front
 Activité :  classe  découverte  chiens  de 
traîneaux  –  294 élèves. 

2 266,74 € 

École primaire La Glacière 

Séjour avec nuitées du 08 février 2016 au 
11 février 2016 à St Front
 Activité :  classe  découverte  chiens  de 
traîneaux  –  105 élèves.

809,55 € 

École maternelle des 
Célestins 

Séjour sans nuitée le 04 février 2016 et le 
08 février 2016 à Oullins 
Activité :  Théâtre de la  Renaissance – 73 
élèves 

355,51 € 

TOTAL 3 431,80 € 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE  l'affectation des crédits réservés telle que détaillée ci-dessus.

AUTORISE  Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE  que les crédits sont prévus au budget 2016, au chapitre 65.

DONNE  tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_3 du 31 mars 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Modification  de  la  durée  d’amortissement  des  subventions 
d’équipement versées par la Commune

Le Conseil municipal,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  l'article  L.2121-29, 
L.2321-3 et R.2321-1 ;

Vu le décret n°2015-1846 du 29 décembre 2015 relatif aux durées d’amortissement des 
subventions d’équipement versées par les communes ;

Vu la  délibération  du Conseil  municipal  n° 4 en date  du 26 novembre 2012 portant 
modification de la durée d'amortissement des subventions d'équipement versées par la 
Commune ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires 
générales du 22/03/2016
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le décret n°2015-1846 du 29 décembre 2015 modifiant le Code Général des Collectivités 
Territoriales (article R.2321-1) allonge la durée d’amortissement des subventions versées 
par les communes à compter du 1er janvier 2016.
 
Les durées maximales d’amortissement fixées par le décret sont de :

- 5 ans pour des biens mobiliers, du matériel ou des études,
- 30 ans pour des biens immobiliers ou des installations,
- 40 ans pour des projets d’infrastructures d’intérêt national.

 
Pour mémoire, par délibération du 26 novembre 2012, les durées d’amortissement des 
subventions d’équipement avaient été fixées ainsi :

- 5 ans pour des biens mobiliers, du matériel ou des études,
- 15 ans pour des biens immobiliers ou des installations,
- 30 ans pour des projets d’infrastructures d’intérêt national.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE les durées d’amortissement suivantes :

- 5 ans pour des biens mobiliers, du matériel ou des études,
- 30 ans pour des biens immobiliers ou des installations,
- 40 ans pour des projets d’infrastructures d’intérêt national.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_4 du 31 mars 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Garantie  d'emprunt  "Société  d’Économie  Mixte  de  Construction  du
Département  de  l'Ain  (S.E.M.C.O.D.A)"  pour  une  opération  d'acquisition
amélioration de 8 logements PLUS et 4 PLAI à OULLINS "Château Bussière"

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, 
L.2252-1 et L.2252-2 ;

Vu le code civil et notamment son article 2298 ;

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ;

Vu la demande de  « LA SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE DE CONSTRUCTION DU 
DEPARTEMENT DE L'AIN ( SEMCODA )»  visant à obtenir la garantie à hauteur de 
15% pour un emprunt soit pour un montant de 181 890,30 €, pour le remboursement 
d'un Prêt d’un montant total de  1 212 602 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations ;
Ce Prêt constitué de 3 Lignes du Prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de 
8 logements PLUS et 4 logements PLAI situés à OULLINS "Château Bussière" ;
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Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Article 1 : La commune d'Oullins  accorde sa garantie  pour le remboursement de la 
somme de 181 890,30 euros (cent quatre vingt un mille huit cent quatre vingt dix euros  
et trente centimes), représentant 15 % d'un emprunt d'un montant de 1 212 602 euros 
que « LA SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE DE CONSTRUCTION DU DEPARTEMENT 
DE L'AIN » (SEMCODA) se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
consignations. Ce Prêt  constitué de 3 lignes du Prêt est destiné à financer l'acquisition 
amélioration  de  8  logements  PLUS et  4  logements  PLAI situés  à  OULLINS 
« Château Buissière ».

Article 2 : Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Ligne du Prêt 1

Ligne du Prêt:
Montant:

PLUS Foncier
566 531 €

 Durée totale :
-  Durée  de  la  phase  de 
préfinancement: 
- Durée de la phase d’amortissement :

de 3 à 24 mois 

50 ans

Périodicité des échéances : Annuelle
 Index :  Livret A

Taux d'intérêt actuariel annuel : 
 

 Taux du Livret A en vigueur à la date 
d’effet du Contrat de Prêt + 0,60 %
Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque  
échéance en fonction de la variation du  
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt  
puisse être inférieur à 0%.

 
Profil d’amortissement :

Amortissement déduit  avec intérêts 
différés  : Si  le  montant  des  intérêts  
calculés  est  supérieur  au  montant  de  
l’échéance, la différence est stockée sous  
forme d’intérêts différés 

Modalité de révision : Double révisabilité limitée  (DL) 
Taux de progressivité des échéances :
 

Si  DL :  de  0  %  à  0,50  %  maximum 
(actualisable  à  l’émission  et  à  la  date 
d’effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de 
variation du taux du Livret A) 
Révision  du  taux  de  progressivité  à  
chaque  échéance  en  fonction  de  la  
variation du taux du Livret A sans que le  
taux de progressivité puisse être inférieur  
à 0 %. 

Ligne du Prêt 2

Ligne du Prêt:
Montant:

PLAI Travaux
459 871 €

Envoyé en préfecture le 07/04/2016

Reçu en préfecture le 07/04/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160407-20160331_4-DE

13/296



Durée totale :
-Durée  de  la  phase  de 
préfinancement: 
-Durée de la phase d’amortissement :

de 3 à 24 mois 

40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A  en vigueur à la date 

d’effet du Contrat de Prêt - 0,20 %
Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque  
échéance en fonction de la variation du  
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt  
puisse être inférieur à 0 %.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit  avec intérêts 
différés  : Si  le  montant  des  intérêts  
calculés  est  supérieur  au  montant  de 
l’échéance, la différence est stockée sous  
forme d’intérêts différés
 

Modalité de révision : Double révisabilité limitée  (DL)
Taux de progressivité des échéances :

 Si  DL :  de  0  %  à  0,50  % 
maximum (actualisable à l’émission et à 
la date d’effet du Contrat de Prêt en cas 
de variation du taux du Livret A) 
Révision  du  taux  de  progressivité  à  
chaque  échéance  en  fonction  de  la  
variation du taux du Livret A sans que le  
taux de progressivité puisse être inférieur  
à 0 %.

Ligne du Prêt 3

 Ligne du Prêt:
Montant:

 PLAI Foncier
186 200 €

 Durée totale :
-  Durée  de  la  phase  de 
préfinancement: 
- Durée de la phase d’amortissement :

de 3 à 24 mois 

50 ans
Périodicité des échéances :  Annuelle
Index :  Livret A
 Taux d'intérêt actuariel annuel :  Taux du Livret A  en vigueur à la date 

d’effet du Contrat de Prêt - 0,20 %
Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque  
échéance en fonction de la variation du  
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt  
puisse être inférieur à 0 %.

 Profil d’amortissement : Amortissement déduit  avec intérêts 
différés  : Si  le  montant  des  intérêts  
calculés  est  supérieur  au  montant  de 
l’échéance, la différence est stockée sous  
forme d’intérêts différés
 

 Modalité de révision :  Double révisabilité limitée  (DL)
Taux de progressivité des échéances :
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 Si  DL :  de  0  %  à  0,50  % 
maximum (actualisable à l’émission et à 
la date d’effet du Contrat de Prêt en cas 
de variation du taux du Livret A) 
Révision  du  taux  de  progressivité  à  
chaque  échéance  en  fonction  de  la  
variation du taux du Livret A sans que le  
taux de progressivité puisse être inférieur  
à 0 %.

Article 3 : La garantie de la commune d'Oullins est accordée à hauteur de 15% pour la 
durée  totale   des  prêts, et  jusqu’au  complet  remboursement de  celui-ci  et  porte  sur 
l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 
Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l’Emprunteur est inférieure à 
douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de 
celle-ci et si cette durée est égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts feront 
l’objet d’une capitalisation sauf si l’Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la 
période. 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas 
des  sommes  devenues  exigibles  ou  des  intérêts  moratoires  qu'il  aurait  encourus,  la 
commune s'engage à effectuer le paiement en ses lieu et place, sur notification de 
l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais  opposer le  défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.
 
Le paiement sera effectué selon les dispositions de l'article L2252-1 du code général des 
collectivités territoriales et notamment du dernier alinéa ainsi rédigé : "Aucune stipulation 
ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou caution accordées par  
une commune porte, au choix de celle-ci soit sur la totalité du concours, soit sur les  
annuités déterminées par l'échéancier contractuel".
 
Article 5 : Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 

Article 6 : Le Conseil municipal autorise le Maire à intervenir à chacun des contrats de 
prêts qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et consignations et  « LA SOCIETE 
D'ECONOMIE  MIXTE  DE  CONSTRUCTION  DU  DEPARTEMENT  DE  L'AIN » 
(SEMCODA) et à signer les conventions à intervenir avec cet organisme pour la garantie 
du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés.
Tous  les  frais  relatifs  à  cette  opération  seront  à  la  charge  de  «  LA  SOCIETE 
D'ECONOMIE  MIXTE  DE  CONSTRUCTION  DU  DEPARTEMENT  DE  L'AIN » 
(SEMCODA)» .

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_5 du 31 mars 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Garantie d'emprunt « 3 F immobilière Rhône-Alpes » pour des travaux 
d'amélioration dans sa résidence « Le Golf », située rue S. Allende / rue F. 
Jomard à Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, 
L.2252-1 et L.2252-2 ;

Vu le code civil et notamment son article 2298 ;

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ;

Vu la demande de « 3 F IMMOBILIERE RHONE -ALPES » visant à obtenir la garantie 
à  hauteur  de  15%  pour  un  emprunt  d'un  montant  de  424  000 euros  destiné  au 
financement d'une opération  de travaux d'amélioration engagés dans la résidence « Le 
Golf » située rue S. Allende / rue F. Jomard. à Oullins ;

Vu l'examen du rapport :
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Article 1 :  La commune d'Oullins accorde sa garantie  pour le remboursement de la 
somme de 63 600,00 euros (soixante trois mille six cent euros), représentant 15 % d'un 
emprunt d'un montant de 424 000 euros que « 3F IMMOBILIERE RHONE-ALPES » 
se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et consignations. Ce prêt  est 
destiné au financement d'une opération de travaux d' amélioration dans sa résidence « Le 
Golf », située rue S. Allende / rue F. Jomard à Oullins ; 

Article  2 :  Les  caractéristiques  du prêt  consenti  par  la  Caisse  des  Dépôts  et 
consignations  sont les suivantes :

Type   PAM
Montant 424 000 € 
Périodicité des 
échéances 

Annuelles 

Durée totale du prêt 15 ans
Index Livret A

Taux d’intérêt 
actuariel annuel

taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de 
prêt + 60 pdb

Révision  du  taux  de  progressivité  à  chaque  échéance  en  
fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de  
progressivité puisse être inférieur à 0 %.

Profil d'amortissement

Amortissement déduit  avec intérêts différés : Si le 
montant des intérêts calculés est supérieur au  montant de 
l’échéance, la différence est stockée sous forme d’intérêts  

différés

Taux de progressivité 
des échéances

Si DL : de 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à 
l’émission et à la date d’effet du Contrat de Prêt en cas 

de variation du taux du Livret A)
Révision du taux de progressivité à chaque échéance en  

fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de  
progressivité puisse être inférieur à 0 %.

Modalité de révision Double révisabilité limitée (DL)

Article 3 : La garantie de la commune d'Oullins est accordée à hauteur de 15% pour la 
durée totale du prêt.

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas 
des  sommes  devenues  exigibles  ou  des  intérêts  moratoires  qu'il  aurait  encourus,  la 
commune s'engage à effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande du 
prêteur  adressée par  lettre  missive,  en  renonçant  au bénéfice  de  discussion  et  sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
 
Le paiement sera effectué selon les dispositions de l'article L2252-1 du code général des 
collectivités territoriales et notamment du dernier alinéa ainsi rédigé : "Aucune stipulation 
ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou caution accordées par  
une commune porte, au choix de celle-ci soit sur la totalité du concours, soit sur les  
annuités déterminées par l'échéancier contractuel".
 
Article 5 : Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

Article 6 : Le Conseil municipal autorise le Maire à intervenir à chacun des contrats de 
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prêts  qui  seront  passés  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  consignations  et  « 3F 
IMMOBILIERE RHONE-ALPES  »  et  à  signer  les  conventions  à  intervenir  avec cet 
organisme pour la garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés.
Tous  les  frais  relatifs  à  cette  opération  seront  à  la  charge de  « 3F IMMOBILIERE 
RHONE-ALPES » .

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_6 du 31 mars 2016
Service Juridique 

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Abattement tarifaire pour les artisans-créateurs et les participants au 
pôle Gastronomique lors des Printanières et des Automnales

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article 
L2125-1 ;

Vu la délibération n°20150312 du 12 mars 2015 relative aux Printanières et Automnales 
2015 ;

Vu la délibération  n°20151217_8 du 17 décembre 2015  relative  aux tarifs communaux 
2016 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Les  Printanières  et les  Automnales prennent  tournure,  il  apparaît souhaitable  afin  de 
poursuivre dans cette voie de conserver un pôle à destination des artisans-créateurs lors 
de ces manifestations.

Aussi, je vous propose de reconduire l'abattement tarifaire de 50 % pour les artisans-
créateurs justifiant d'une inscription au répertoire des métiers instauré en 2015. 

Je  vous  propose  également  d'étendre  cet  abattement  aux  commerçants  oullinois  qui 
tiendront un stand sur le pôle Gastronomique.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'abattement tarifaire de 50 % pour les artisans-créateurs justifiant d'une 
inscription au registre des métiers.

APPROUVE l'abattement tarifaire de 50 % pour les commerçants participant au pôle 
Gastronomique.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_7 du 31 mars 2016
Service Juridique 

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Modification des délégués auprès de la  Maison des Jeunes et  de la 
Culture et d'Oullins Centre Ville

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-33 ;

Vu la délibération n°2014-04-10 du 29 avril 2014 relative à la désignation des délégués 
auprès des instances d'associations et des organismes extérieures ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Suite  au  renouvellement  des  membres  du  Conseil  municipal  le  23  mars  2014,  une 
délibération générale avait été prise afin de désigner les délégués auprès des instances 
d'associations et d'organismes extérieures.
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Il convient de procéder à la modification de la composition de deux de ces instances qui 
sont Oullins Centre Ville et la Maison des Jeunes et de la Culture.

Oullins Centre Ville

La Ville d'Oullins était jusqu'à présent représentée par deux délégués :

• Monsieur David GUILLEMAN 
• Monsieur Bertrand SEGRETAIN

Il  est  proposé  de  remplacer  Monsieur  Bertrand  SEGRETAIN  par  Madame  Chantal 
TURCANO-DUROUSSET.

Maison des Jeunes et de la Culture (M.J.C.)

La Ville d'Oullins était jusqu'à présent représentée par :

• Membres de droit : Monsieur le Maire d'Oullins, 
Représenté par Madame Anne PASTUREL 

• Deux Conseillers municipaux :

- Madame Marianne CARIOU 
- Monsieur Clément DELORME

Il est proposé de remplacer Monsieur Clément DELORME par Monsieur Paul SACHOT.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

APPROUVE les modifications apportées à la composition des instances d'Oullins Centre 
Ville et de la Maison des Jeunes et de la Culture comme suit :

Oullins Centre Ville

Deux représentants :

• Monsieur David GUILLEMAN 
• Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET

Maison des Jeunes et de la Culture (M.J.C.)

• Membres de droit : Monsieur le Maire d'Oullins, 
Représenté par Madame Anne PASTUREL 

• Deux Conseillers municipaux :

- Madame Marianne CARIOU 
- Monsieur Paul SACHOT

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_8 du 31 mars 2016
Service Juridique 

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Modification  des  délégués  auprès  des  Conseils  d'établissements  de 
l'école primaire de la Saulaie et du lycée du Parc Chabrières

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  le  code  de  l’éducation  et  notamment  ses  articles  D411-1,  R421-14,  R421-16  et 
R421-17 ;

Vu la délibération n°2014-04-11 du 29 avril 2014 relative à la désignation des délégués 
aux conseils d'établissements d'enseignement ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Les textes prévoient que la commune soit représentée dans les Conseils d’administration 
des  collèges  et  des  lycées  ainsi  que  dans  les  Conseils  d’établissements  des  écoles 
maternelles et élémentaires.

S’agissant des écoles maternelles et élémentaires, le Conseil municipal doit désigner un 
représentant en plus du Maire. Pour les collèges et lycées, le nombre de représentants 
est fixé en fonction du nombre d’élèves que comporte l’établissement. Ainsi, pour les 
collèges et lycées ayant plus de 600 élèves, deux représentants doivent être désignés 
alors que pour ceux de moins de 600 élèves, un seul représentant est nécessaire. Enfin 
concernant  les  établissements  privés,  c’est  leurs  statuts  qui  fixent  le  nombre  de 
représentants.

Suite  au  renouvellement  des  membres  du  Conseil  municipal  le  23  mars  2014,  une 
délibération générale avait été prise afin de désigner l'ensemble des délégués auprès des 
Conseils d’établissements d'enseignement.

Il  convient de procéder à la modification de la composition de deux de ces Conseils  
d'établissements qui sont l'école primaire de la Saulaie et le lycée du parc Chabrières.

École maternelle et élémentaire La Saulaie : 

La Ville d'Oullins était jusqu'à présent représentée par un délégué :

• Monsieur Clément DELORME

Il  est  proposé  de  remplacer  Monsieur  Clément  DELORME  par  Monsieur  Frédéric 
HYVERNAT.
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Lycée  du parc Chabrières : 

La Ville d'Oullins était jusqu'à présent représentée par deux délégués :

• Monsieur Clément DELORME
• Madame Sandrine GUILLEMIN 

Il est proposé de remplacer Monsieur Clément DELORME par Monsieur Paul SACHOT.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

APPROUVE les modifications apportées à la composition des Conseils d'établissements 
de l'école primaire de la Saulaie et du lycée du parc Chabrières comme suit :

École maternelle et élémentaire La Saulaie : 

• Monsieur Frédéric HYVERNAT

Lycée Chabrières : 

• Monsieur Paul SACHOT
• Madame Sandrine GUILLEMIN 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_9 du 31 mars 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Adhésion au contrat-cadre titres-restaurant du Centre de gestion du 
Rhône et de la Métropole de Lyon

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion ;

Vu la délibération n° 5 du 5 février 2009 relative à l’attribution de titres-restaurant au 
personnel communal ;

Vu l’avis du comité technique en date du 24 mars 2016 ; 
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Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération en date du 5 février 2009, il a été instauré au profit des agents de la Ville 
d’Oullins la prise en charge partielle des titres-restaurant à hauteur de 50% de la valeur 
faciale, actuellement fixée à 6 €. 

L’attribution de titres-restaurant répond à la volonté municipale d’offrir  une prestation 
d’action sociale qui puisse bénéficier au plus grand nombre et de favoriser le pouvoir 
d’achat des agents publics. Rappelons que les titres-restaurant constituent à la fois un 
complément de rémunération et un moyen de paiement avantageux puisqu’ils font l’objet 
d’une exonération sociale et fiscale dans la limite du plafond légal de la part employeur 

(5,37 € au 1er janvier 2016).

Le contrat-cadre proposé par le Centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon 
arrivant à terme, il a été mené une nouvelle procédure de mise en concurrence pour le 
compte des collectivités et établissements affiliés afin de profiter d’une offre mutualisée.

A l’issue de cette procédure, le Centre de gestion a sélectionné, conformément au code 
des  marchés  publics,  le  prestataire  « Up  Chèques  déjeuner »,  pour  la  fourniture,  le 
conditionnement et la livraison de titres-restaurant. Le contrat-cadre est souscrit pour 

une durée  de quatre ans,  du 1er septembre  2015 au 31  août  2019, les  collectivités 
pouvant y adhérer à tout moment.

Ce contrat-cadre présente plusieurs avantages :

 Gratuité des frais de gestion 

 Gratuité des frais d’envoi en mode sécurisé 

 Remise de 2,7 % sur le volume total des commandes en année N, reversée en fin 
de 1er trimestre N+1. 

Au regard des conditions tarifaires intéressantes, je vous propose d’adhérer au contrat-
cadre  proposé  par  le  Centre  de  gestion  pour  un  montant  de  700  €,  de  fixer  la 
contribution financière de la Commune à hauteur de 50% pour un ticket d’une valeur 
faciale totale de 6 €, d’accorder cette prestation aux fonctionnaires et aux contractuels 
qui occupent un emploi permanent de droit public d’une durée minimale d’un an ou ayant 
un contrat continu d’un an.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DÉCIDE d’adhérer au contrat-cadre titres-restaurant selon les conditions susmentionnées 

à compter du 1er avril 2016.

AUTORISE Monsieur le  Maire à signer les actes y afférents  (convention et certificat 
d’adhésion).
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DIT que les dispositions relatives aux modalités de participation de l’employeur et au 
règlement intérieur des chèques déjeuner demeurent inchangées.

PRÉCISE que les crédits nécessaires à cette dépense et que la recette en résultant sont 
inscrits au budget de la Commune.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_10 du 31 mars 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Mise en œuvre de la protection fonctionnelle pour Monsieur BARATHE 
Jérôme

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'article 11 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifié portant droits et obligations 
des fonctionnaires ;

Vu la circulaire du 5 mai 2008 relative à la protection fonctionnelle des agents publics de 
l'État ;

Considérant  qu’en application  de la  loi  n°83-634 du 13 juillet  1983 portant  droits  et 
obligations  des  fonctionnaires,  l’administration  est  tenue  d’assurer  la  protection 
fonctionnelle de ses agents ainsi que celle des élus. A ce titre, la collectivité publique est 
tenue de protéger les  fonctionnaires contre les menaces,  les violences,  voies de fait, 
injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs 
fonctions et de réparer le cas échéant le préjudice qui en est résulté ;
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Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors d’une patrouille pédestre le 15 janvier 2016, Monsieur BARATHE Jérôme, gardien de 
police municipale au sein de la collectivité, a été l’objet d’outrages et de menaces dans le 
cadre de l’exercice de ses fonctions.

Monsieur BARATHE Jérôme a  déposé  plainte auprès du commissariat d’Oullins. Cette 
affaire doit être jugée devant le tribunal de grande instance de Lyon le 07 septembre 
2016.

Monsieur BARATHE Jérôme a sollicité l’octroi de la protection fonctionnelle.

La loi du 13 juillet 1983 ne précise pas les modalités de mise en œuvre de la protection 
fonctionnelle qui relève de la collectivité.  Il  est  donc  proposé d'accorder la  protection 
fonctionnelle  à  cet  agent  et  dans  ce  cadre  d'autoriser  la  prise  en  charge par 
l'administration de l'ensemble des frais de procédure occasionnés par l'action pénale et 
par l'action civile et notamment les honoraires d’avocat, frais d'expertise judiciaire et tous 
les autres frais de procédure. Cette prise en charge se fera sur présentation de facture 
après service fait. Le paiement interviendra directement auprès de l'avocat.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

ACCORDE  la  protection  fonctionnelle  sollicitée à  Monsieur  BARATHE  Jérôme 
conformément aux modalités précitées.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à cette protection.

PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_11 du 31 mars 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Assurance contre les risques financiers liés au régime de protection 
sociale du personnel

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°84.53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la 
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 26 ;

Vu le décret n°86.552 du 14 mars 1986 pris pour l’application du 2ème alinéa de l’article 
26 de la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurance souscrits par 
les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements publics 
territoriaux ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La Commune a adhéré au contrat groupe d’assurance mis en place par le Centre de 
gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la  
garantir  contre  les  risques  financiers,  par  nature  imprévisibles,  qui  lui  incombent  en 
application du régime de protection sociale applicable aux agents territoriaux.

Ce  contrat  vient  à  échéance  le  31  décembre  2016  et  pour  procéder  à  son 
renouvellement, le Centre de Gestion doit engager une procédure de marché, ceci en 
application  de  l’article  29 du code des  marchés  publics  qui  soumet  la  passation  des 
contrats d’assurance au Code des Marchés Publics.

Pour pouvoir éventuellement adhérer au contrat résultant de cette procédure, qui ferait 
l’objet d’une délibération ultérieure, il  convient de demander au Centre de Gestion de 
mener cette procédure de marché pour le compte de notre Commune.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DÉCIDE de  demander  au  Centre  de  Gestion  de  mener  pour  la  Mairie  d'Oullins  la 
procédure  de  marché  nécessaire  à  la  souscription  d’un  contrat  groupe  d’assurance 
susceptible  de  la  garantir  contre  les  risques  financiers  ci-après  liés  au  régime  de 
protection sociale des agents publics territoriaux :  
Affiliés à la CNRACL : Tous les risques hormis la maladie ordinaire et la maternité (décès, 
congé de longue maladie, congé de longue durée, temps partiel thérapeutique, infirmité 
de guerre, accident ou maladie imputable au service, invalidité temporaire). 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_12 du 31 mars 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Modification du tableau des effectifs

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements publics ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu le décret n°91-841 du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois 
des conservateurs territoriaux des bibliothèques ; 

Vu le décret n°91-845 du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois 
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des bibliothécaires territoriaux ;

Vu  le  décret  n°2006-1690  du  22  décembre  2006  portant  statut  particulier  du  cadre 
d’emplois des adjoints administratifs territoriaux ;

Vu  le  décret  n°2006-1692  du  22  décembre  2006  portant  statut  particulier  du  cadre 
d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine ;

Vu l'avis du comité technique en date du 24 mars 2016 ;

Vu le tableau des effectifs ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Il convient de modifier le tableau des effectifs ainsi qu’il suit :

- De créer un poste de bibliothécaire territorial et de supprimer un poste de conservateur 
territorial  des  bibliothèques.  Cette  modification  est  motivée  par  le  recrutement  d’un 
responsable du secteur multimédia, suite à la prise de direction de la médiathèque par 
l’ancienne responsable.
-  De créer  un poste  d’adjoint  territorial  du  patrimoine  et  de  supprimer  un poste  de 
d’adjoint administratif territorial. Cette modification est motivée par le recrutement d’un 
animateur numérique, suite à une réorganisation interne et au départ en retraite d’un 
agent du secteur adulte.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la modification évoquée ci-dessous au tableau des effectifs.
 

Cadre d’emplois Nombre de postes créés

Bibliothécaires territoriaux 1

Adjoints territoriaux du patrimoine 1

Cadre d’emplois Nombre de postes supprimés

Conservateurs territoriaux des bibliothèques 1

Adjoints administratifs territoriaux 1

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012 du budget. 
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DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_13 du 31 mars 2016
Pôle Sécurité

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Mise en place de la vidéo-verbalisation sur la Commune

Le Conseil municipal,

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 et notamment l’article 18 alinéa 4 ;

Vu la loi  n°95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la 
sécurité modifiée ;

Vu le décret n°2012-112 du 27 janvier 2012 modifiant le décret n°96-926 du 17 octobre 
1996 relatif à la vidéo protection pris  pour l’application des articles 10 et 10-1 de la loi  
n°95-73 du 21 janvier 1995 et portant application de l’article L.126-1-1 du code de la 
construction et de l’habitation ;

Vu l’ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 relative  à la partie législative du Code de 
la Sécurité Intérieure ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29, 
L.2212-2 et L.2214-3 ;
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Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment ses articles L.251-2-4°, L.251-3 et 
L.255-1 ;

Vu le Code de la route et notamment ses articles L.121-2 et L.121-3, L.130-4, R,417-5, 
R.417-10 et R.417-11;

Vu le Code de Procédure Pénale et notamment son article A37-15 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d'Oullins,  comme beaucoup d'autres communes, est victime de l'incivisme de 
certains automobilistes. 
Des infractions relatives au stationnement gênant perturbent la fluidité de la circulation 
dans le centre ville. Des véhicules de transports en commun sont régulièrement bloqués,  
entraînant de ce fait  des embouteillages conséquents.  Les véhicules d'incendie et de 
secours parviennent parfois difficilement à se créer un passage. 
La libre circulation des piétons, notamment des personnes handicapées, des poussettes, 
des enfants, est régulièrement entravée. Cette gêne peut être une cause d'accident. 

Depuis 2011, la Ville a mis en place un système de vidéo-protection. Ce dispositif permet 
de prévenir et de lutter de manière efficace contre toute forme de délinquance, y compris 
les infractions liées à la circulation routière conformément à l'article L 251-2 du code de la 
sécurité intérieure.

De nombreuses infractions sont constatées par les opérateurs vidéo mais ne peuvent pas 
faire l'objet d'une sanction immédiate.
Les  articles  L  121-2 et L  121-3 du code de  la  route permettent  de sanctionner  des 
infractions à la sécurité routière sans que l'interception du conducteur soit nécessaire :
- non respect des signalisations imposant l'arrêt des véhicules (feu rouge,  stop…), non 
respect des vitesses maximales autorisées, non respect des distances de sécurité entre 
les  véhicules,  stationnement  gênant,  équipement  des  véhicules,  usage  de  voies  et 
chaussées réservées à certaines catégories de véhicules comme les bus ou les taxis, non-
acquittement des péages. 

La mise en place de la vidéoverbalisation permet à un agent assermenté de pouvoir 
verbaliser un véhicule depuis le Centre de Supervision Urbaine. Lorsqu'une infraction est 
constatée pour stationnement gênant ou très gênant (sur trottoir, passage piétons, accès 
dégagement, double file, place de livraison, etc.), une première photographie horodatée 
est  prise,  suivie  d'une  seconde  3  minutes  plus  tard  afin  de  bien  matérialiser  le 
stationnement et afin de ne pas le confondre avec un arrêt. La prise de photographie est 
obligatoire.  Le  procès-verbal  est  ensuite  réalisé  à  l'aide  d'un  Pve  (procès-verbal 
électronique) exactement de la même manière que si l'agent se trouvait sur le terrain. Ce 
Pve  est  ensuite  transmis  à  l'ANTAI  (Agence Nationale  de  Traitement  Automatisé  des 
Infractions) à RENNES qui identifie le propriétaire du véhicule et qui lui transmet l'avis de 
contravention. 

Les photographies sont conservées en cas de contestation ultérieure pendant une durée 
de  14  jours  maximum (durée  légale  de  conservation  des  images  issues  de  la  vidéo 
protection).  Pendant  ce  délai,  elles  seront  gravées  sur  support  non  ré-inscriptible  et 
transmises  à  monsieur  l'Officier  du  Ministère  Public  de  LYON  pour  servir  lors  d'une 
contestation.   Les images seront détruites  au bout d'un an (délai  de prescription en 
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matière contraventionnelle). 

Monsieur le Procureur de la République et Monsieur l'Officier du Ministère Public de LYON 
nous ont donné leur avis favorable. 
Un arrêté Préfectoral N° Dspc 2016-02-39-05, prévoyant la vidéo verbalisation nous a été 
délivré en date du 08/02/2016. 
Le comité d’éthique a émis un avis favorable en date du 10 décembre 2015,

A OULLINS, nous souhaitons expérimenter ce dispositif sur le centre-ville à l'aide des 
caméras suivantes: 
caméra N° 3: Grande Rue – pont d'Oullins
caméra N° 19: Grande Rue – au niveau du passage Geneviève Anthonioz de Gaulle
caméra N° 1: angle rue Etienne Dolet – Grande Rue
caméra N° 24: Grande Rue – place De Lattre de Tassigny

Les infractions concernées seront celles relatives:

● au stationnement interdit: (contravention de 1ère classe)

- arrêt ou stationnement d'un véhicule empiétant sur un passage prévu à l'intention des 
piétons: article R.417-5 du code de la route.

● au stationnement gênant: (contravention de 2ème classe)

-  l'arrêt  ou le  stationnement  sur  les  trottoirs  lorsqu'il  s'agit  d'une motocyclette,  d'un 
tricycle à moteur ou d'un cyclomoteur: article R.417-10 II 1° du code de la route,
- sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de transport 
public de voyageurs, des taxis: article R.417-10 II 2° du code de la route,
- sur les emplacements où le véhicule empêche soit l'accès à un autre véhicule à l'arrêt 
ou en stationnement, soit le dégagement de ce dernier: article R.417-10 II 5° du code de 
la route,
- sur une voie publique spécialement désignée par arrêté de l'autorité investie du pouvoir 
de police municipale: article R.417-10 II 10° du code de la route,
- le stationnement devant les entrées carrossables des immeubles riverains: article R.417-
10 III 1° du code de la route,
- en double file, sauf en ce qui concerne les cycles à deux roues, les cyclomoteurs à deux 
roues et les motocyclettes sans side car: article R.417-10 III 2° du code de la route,
- sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de livraison. 
L'autorité  investie  du  pouvoir  de  police  peut  toutefois  définir  par  arrêté  les  horaires 
pendant lesquels le stationnement est autorisé: article R.417-10 III 4° du code de la 
route,
- des les zones de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet: article 
R.417-10 III 5° du code de la route,

● à l'arrêt ou au stationnement très gênant: (contravention de 4ème classe)

- d'un véhicule sur les emplacements réservés aux véhicules de transport de fonds ou de 
métaux précieux: article R.417-11 I 4° du code de la route,
- d'un véhicule sur les passages réservés à la circulation des piétons en traversée de 
chaussée: article R.417-11 I 5° du code de la route,
-  d'un véhicule à proximité des signaux lumineux de circulation ou des panneaux de 
signalisation lorsque son gabarit est susceptible de masquer cette signalisation à la vue 
des usagers de la voie: article R.417-11 I 7° du code de la route,
- d'un véhicule motorisé à l'exception des cycles à pédalage assisté sur les trottoirs à 
l'exception des motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs: article R.417-11 8° a 
du code de la route,  
- sur une distance de cinq mètres en amont des passages piétons dans le sens de la 
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circulation,  en  dehors  des  emplacements  matérialisés  à  cet  effet,  à  l'exception  des 
motocyclettes, tricycles et cyclomoteurs: article R.417-11 I 8° c du code de la route,
- au droit des bouches d'incendie: article R.417-11 I 8° d du code de la route,

Les agents habilités à relever les contraventions précitées sont les opérateurs vidéo ayant 
prêté  serment  auprès  du  Tribunal  de  Police,  les  Agents  de  Surveillance  de  la  Voie 
Publique et les policiers municipaux.

La  constatation  des  infractions  se  fera  avec  discernement  et  uniquement  lorsque  la 
constitution de l 'infraction ne souffrira d'aucun doute possible. 

Une information sera diffusée aux habitants, dans la presse locale et dans le magazine 
municipal. 

L'obligation d'information  d'une zone placée sous vidéo protection telle  que définie  à 
l'article L.251-3 du code de la sécurité intérieure est respectée.

La vidéo verbalisation étant une finalité du système de vidéo protection, les dispositions 
législatives et réglementaires ne prévoient pas d'autre information spécifique au titre de 
la vidéo verbalisation. 

De même, l'absence d'avis d'information posé sur le pare brise d'un véhicule en infraction 
ne  constitue  pas  une  cause  de  nullité  de  la  procédure  (article  A37-15  du  code  de 
procédure pénale).  

Ce  dispositif  relevant  de  la  délégation  de  l’Adjoint  à  la  Sécurité,  le  fonctionnement 
opérationnel sera alors placé sous la responsabilité du Directeur du Pôle Sécurité. 

Cet  outil  est  adapté  pour  lutter  contre  l'incivisme  croissant  et  faire  changer  des 
comportements « non citoyen » des usagers de la route. Il vient en complémentarité des 
missions des agents de la police municipale. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand 
MANTELET

APPROUVE la  procédure  de  vidéo-verbalisation  comme  moyen  de  lutte  contre  le 
stationnement gênant ou très gênant dans les conditions précitées.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents correspondants à ce projet.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_14 du 31 mars 2016
Pôle Développement et Aménagement Urbain

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Prolongement de la ligne B du métro - Réponse à l'avis du Commissaire 
Enquêteur

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles L.123-1 et suivants et R123-1 
et suivants ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du 
22/03/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre du projet de prolongement de la ligne B du métro aux hôpitaux Lyon Sud, 
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les enquêtes publiques parcellaire et préalable à la déclaration d’utilité publique se sont 
déroulées du 12 octobre 2015 au 13 novembre 2015.
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur a émis un avis favorable assorti d’une réserve.

En effet, il considère qu’un emplacement de la station Oullins Centre au square de la 
Sarra est à étudier, afin d’éviter « la superposition des zones de chalandise des stations 
Oullins Gare et Centre,  et serait situé dans un secteur qui ne peut que se densifier dans 
les années à venir ».
Ainsi,  il  demande « que le comité syndical  du Sytral  et le  Conseil  municipal  d’Oullins 
choisissent  d’un  commun  accord,  sur  la  base  d’une  étude  détaillée  des  services 
techniques  du  Sytral  exposant  en  détail  les  avantages  et  les  inconvénients  de  deux 
solutions (Place Anatole France ou Square de la Sarra) tant dans l’avenir immédiat que 
dans  un  avenir  plus  lointain,  le  lieu  d’implantation  de  la  station  nécessaire  sur  la 
commune d’Oullins ».
 
Le Sytral a alors réalisé une étude comparative des deux positionnements de la station 
Oullins  Centre,  examinant  leurs  avantages  et  inconvénients  sur  la  base  de  critères 
multiples : 

-       Opportunités existantes et à l’horizon 2030 ; 
-       Visibilité de la station ;
-       Accès depuis les secteurs périphériques ; 
-       Adéquation avec le projet urbain « Centre Ville » et le confortement de la
        vitalité commerciale ; 
-       Impact sur les coûts ; 
-       Impact du chantier ; 
-       Insertion de la station sur son tènement ; 
-       Maîtrise foncière ; 
-       Impact sur le tracé ; 
-       Compatibilité avec les documents d’urbanisme ; 
-       Adéquation avec une densification à long terme du secteur Revoyet.

L'étude comparative produite par le Sytral est annexée à la présente délibération.
 

Il apparaît, après analyse de ces différents critères, que le seul avantage de l’implantation 
d’une station sous le square de la Sarra, en lieu et place de la Place Anatole France, est  
l’adéquation  de  ce  positionnement  avec  une  hypothétique  densification  du  secteur 
Revoyet à très long terme.
Or cette hypothèse n’est à ce jour pas du tout envisagée par notre Commune qui cherche 
avant tout à conforter son centre et à préserver ses secteurs pavillonnaires périphériques. 
 
Enfin, nous rappelons que dans le cadre de la concertation qui a eu lieu du 12 janvier 
2015 au 11 février 2015, la Ville a déjà émis, par délibération du Conseil municipal en  
date du 5 février 2015, un avis favorable à la localisation de cette station sous la place 
Anatole France.
 
Ainsi,  je  vous demande, Mesdames, Messieurs,  d’approuver cet emplacement pour la 
future station Oullins Centre.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Jérémy BLOT

CONFIRME le choix d'une implantation de la future station Oullins Centre sous la place 
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Anatole France dans le cadre du prolongement du métro B aux hôpitaux Lyon Sud.

 DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_15 du 31 mars 2016
Service urbanisme

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Régularisation foncière square du 19 mars 1962

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et 
L.2242-1 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors de la création du Square du 19 mars 1962, sis rue du Président Edouard Herriot,  
l’emprise de cet espace public a empiété sur le terrain de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie (CPAM) voisine. A l’occasion de la rénovation récente du bâtiment de la CPAM, 
celle-ci s’est rendue compte qu’une partie de son terrain se trouvait, de fait, intégrée au 
square. 
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Afin de régulariser la situation, la CPAM propose de transférer à titre gratuit la bande 
concernée, issue de la parcelle AH48, d’une superficie de 50 m², à la Ville. Le notaire de 
la Commune aura en charge l'établissement de l'acte nécessaire à ce transfert et les 
honoraires pour cette prestation seront à la charge de la Ville.

Aussi, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver ce transfert.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le  transfert  gratuit  de  la CPAM à la  Ville,  d’une bande de terrain  d’une 
superficie de 50 m² formant la partie Est du square du 19 mars 1962.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_16 du 31 mars 2016
Service développement durable

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Demande  de  subvention  pour  la  réalisation  d'un  plan  de  gestion 
différenciée et de désherbage pour les espaces verts, le cimetière et le stade 
du Merlo

Le Conseil municipal,

Vu le règlement (CE) n°1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques ;

Vu  la  loi  n°2015-992  du  17  août  2015  relative  à  la  transition  énergétique  pour  la 
croissance verte et notamment son article 68 ;

Vu la loi n°2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l'utilisation des produits 
phytosanitaires sur le territoire national modifiée ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment son article L253-7 ;
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Conformément à l'enjeu n°1 de l'Agenda 21 « La valorisation des espaces naturels (parcs 
et cours d’eau) par la création d’un jardin sans fin », 1-8 « Poursuivre la mise en place 
d’une gestion  différenciée  des espaces  verts  de  la  ville  et  la  promouvoir  auprès  des 
habitants », Action n°17 « Gestion différenciée des espaces verts de la ville » ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

En 2016, la Ville d'Oullins souhaite,  dans le cadre de l'Agenda 21, s'engager dans la 
réalisation d'un plan de gestion différenciée et d'entretien des espaces verts de la Ville 
afin de disposer d'un outil permettant d'évaluer le mode de gestion actuel et de définir 
des objectifs d'entretien écologiques.

De  plus,  à  compter  du  1er janvier  2017,  la  loi  interdira  l'utilisation  des  produits 
phytosanitaires.

Si le service Parcs et Jardins pratique dès à présent le zéro phytosanitaire, il convient de 
continuer les changements de pratiques déjà amorcés au cimetière et au stade du Merlo.

C'est  pourquoi  il  est  nécessaire  de  réaliser  un  plan  de  gestion  différenciée  et  de 
désherbage pour ces espaces qui permettra de mettre en pratique de nouveaux modes 
de gestion.

L'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse soutient actuellement financièrement les 
communes qui s'engagent dans une démarche globale de réduction voire de suppression 
d'usage  des  pesticides  sur  leurs  espaces.  Par  démarche  globale  il  est  entendu  la 
réalisation  d’un  plan  de  désherbage  (ou  plan  de  gestion  différenciée),  pouvant  être 
subventionnée à hauteur de 80% et qui sera confié à un prestataire de service par voie 
de marchés publics après une procédure de mise en concurrence.

Étant donné la nécessité de ce projet, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir approuver la demande de subvention qui permettra la réalisation d'un plan de 
gestion différenciée et d'un plan de désherbage.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau pour permettre la 
réalisation d'un plan de gestion différenciée et de désherbage.

AUTORISE Madame  l'Adjointe à  signer  les  documents  de  demande  d'aide  au 
financement.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_17 du 31 mars 2016
Service développement durable

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Demande de subvention pour l'acquisition d'un broyeur multi végétaux

Le Conseil municipal,

Vu le règlement (CE) n°1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques ;

Vu  la  loi  n°2015-992  du  17  août  2015  relative  à  la  transition  énergétique  pour  la 
croissance verte et notamment son article 68 ;

Vu la loi n°2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l'utilisation des produits 
phytosanitaires sur le territoire national modifiée ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment son article L253-7 ;

Conformément à l'enjeu transversal 8 de l'Agenda 21 « l'intégration du développement 
durable dans les pratiques de la collectivité » ;
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Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La  Ville  souhaite,  dans  le  cadre  de  l'Agenda  21,  faire  l'acquisition  d'un  broyeur  de 
végétaux, à l'utilisation du service Parcs et Jardins.

Ce matériel permet de valoriser les déchets de taille et de produire du broyat.

Ce  broyat  sera  utilisé  pour  réaliser  le  paillage  des  massifs  permettant  de  limiter  le 
désherbage et de réduire les fréquences d'arrosage, préservant ainsi la ressource en eau. 
La décomposition du paillage contribue également à enrichir le sol et d'éviter le recours à 
l'utilisation d'engrais.

L'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse soutient actuellement financièrement les 
communes qui s'engagent dans une démarche globale de réduction voire de suppression 
d'usage des pesticides sur leurs espaces. En ce sens, l'agence de l'eau subventionne 
l'achat de matériels à hauteur de 40 %, comme un broyeur de végétaux, permettant de 
mettre en place une telle action.

Etant  donné l'intérêt  de  ce  projet,  je  vous  demande,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien 
vouloir  approuver la demande de subvention permettant l'acquisition d'un broyeur de 
végétaux.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE  la  demande de subvention  faite  à  l'Agence de  l'Eau afin  d'acquérir  ce 
matériel.

AUTORISE Madame l'Adjointe à signer les documents relatifs à la demande  d'aide au 
financement.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_18 du 31 mars 2016
Service développement durable

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Projet de Plan de Prévention des Risques Technologies (PPRT) de la 
Vallée de la Chimie

Le Conseil municipal,

Vu la loi 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques 
et naturels ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu les articles L.515.15 à L.515.25 et R.515.43 du Code de l'Environnement ;

Vu les articles L.211.1, L.230.1 et L.300.2 du Code de l'Urbanisme ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015078-0001 du 21 avril 2015 prescrivant l'élaboration du Plan 
de Prévention des Risques Technologiques de la Vallée de la Chimie ;

Vu l'examen du rapport :
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Les Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) ont été institués par la loi 
n°2003-699 du 30 juillet  2003, dite  loi  Bachelot,  relative à la prévention des risques 
technologiques  et  naturels  et  à  la  répartition  des  dommages.  Leur  objectif  est  de 
protéger les populations des risques générés par certaines installations industrielles et 
définissant, en concertation avec les parties concernées, des règles d’utilisation des sols 
compatibles avec l’activité de ces installations.

Initialement, sur la zone de la vallée de la chimie, trois PPRT ont été prescrits par l’État le 
15 janvier 2009. Ils concernaient les communes et installations industrielles suivantes :

- Saint Fons (Arkema, Bluestar Silicones, Rhodia Opérations), 
- Feyzin et Solaize (Total France raffinerie de Feyzin, Rhône-Gaz),
-  Pierre  Bénite  et  Lyon  7°  arrondissement  (Arkema,  dépôts  pétroliers  Port  
Édouard Herriot).

Depuis, un travail entre l’État, le Grand Lyon et les communes s’est engagé dans le but 
de fusionner ces trois PPRT, certains territoires étant concernés par plusieurs PPRT. Par 
arrêté préfectoral n°2015078-0001 du 21 avril 2015, la fusion est officialisée sous un seul 
et même PPRT de la Vallée de la chimie.

L’élaboration  du  PPRT  de  la  Vallée  de  la  chimie  s’est  accompagnée  d’une  large 
concertation.  Elle  s’est  concrétisée  par  la  consultation  des  trois  Comités  Locaux 
d’Information et de Concertation (CLIC) de Pierre-Bénite, Saint-Fons et Feyzin. De plus, 
des réunions publiques ont été organisées notamment à Pierre-Bénite le 10 décembre 
2009, le 2 février 2012 et le 27 avril 2015 pour laquelle tous les propriétaires d’habitation 
et  gérants  d’activités  Oullinois  situés  dans  la  zone  du  PPRT  ont  été  invités 
personnellement.

Le PPRT de la Vallée de la Chimie est associé à dix sites Seveso Seuil Haut du territoire, à 
savoir : ARKEMA (Pierre Bénite), Dépôt Pétrolier de Lyon (Lyon 7ème), Entrepôt Pétrolier 
de Lyon (Lyon 7ème), Stockages Pétroliers de Lyon (Lyon 7ème), RHODIA Opérations 
Chimie (Saint-Fons), KEM ONE (Saint-Fons), BLUESTAR SOLICONES France (Saint-Fons), 
RHODIA PI (Saint-Fons et Feyzin), TOTAL Raffinage (Feyzin) et Rhône Gaz (Solaize).

Depuis la prescription du PPRT en 2009, l’usine Arkema de Pierre-Bénite a procédé à des 
travaux en interne visant à réduire les risques à la source. En effet, suite aux échanges 
entre les  parties  concernées et les  différentes études de dangers,  la réduction de la 
vulnérabilité mise en œuvre par Arkema a permis de réduire les périmètres soumis aux 
risques et aujourd’hui, les zonages n’impactent qu’un nombre limité de biens et activités 
à Oullins à savoir 51 locaux d’habitation et 55 locaux d’activités (cf. annexe du dossier de  
PPRT  de  la  Vallée  de  la  Chimie  «  Éléments  relatifs  aux  mesures  supplémentaires  – 
Établissement Arkema usine de Pierre-Bénite »).

Le  projet  de  PPRT  comporte  deux  versants  d’action  réglementaire  :  l’urbanisation 
existante et l’urbanisation future (cf. cartes en annexes).

L’urbanisation existante

Ce volet comporte deux modalités : les mesures foncières et les prescriptions sur les 
bâtiments  existants.  La Ville  d’Oullins  n’est  pas  concernée par  les  mesures  foncières 
(expropriations et délaissements) et seules les prescriptions sur les bâtiments existants 
seront applicables sur le territoire communal. Depuis l’ordonnance n°2015-1324 du 22 
octobre 2015, les prescriptions ne concernent que les logements. 

La commune n'est concernée que par le risque toxique (nuage toxique) et le règlement 
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comprendra deux zones distinctes : 

- Une zone à l’intérieur de laquelle les travaux de renforcement du bâti seront  
recommandés (5 logements concernés à Oullins),
- Une zone à l’intérieur de laquelle les travaux de renforcement du bâti seront  
prescrits et donc obligatoires (46 logements concernés à Oullins).

A  titre  d’exemple,  ces  logements  devront  identifier  une  pièce  avec  une  étanchéité 
renforcée destinée au confinement en cas de crise majeure.

Pour les logements existants au sein du périmètre d'exposition aux risques à la date 
d'approbation du PPRT, ces travaux de réduction de la vulnérabilité devront être réalisés 
dans un délai de 8 ans à compter de la date d'approbation du PPRT, afin d'assurer la 
protection des occupants et des biens.
Les travaux prescrits  feront l’objet d’une participation financière assurée par l’État,  la 
Métropole du Grand Lyon et les industriels concernés. Ce cofinancement pourra atteindre 
jusqu’à 90% du montant des travaux prescrits.

L’urbanisation future

L’urbanisation future est déterminée en fonction du zonage dans lequel se trouve le bien 
concerné. Le règlement du PPRT encadre strictement les utilisations du sol à l’intérieur 
d’une zone donnée, il  est   opposable à toute personne, publique ou privée,  désirant 
entreprendre  des constructions, installations, travaux ou activités et ce, sans préjudice 
des autres dispositions, législations, ou réglementation applicables.

Le PPRT vaut servitude d’utilité publique et doit, à ce titre, être annexé au Plan Local 
d’Urbanisme.

Le règlement s’articule selon 3 axes : les règles d’urbanisme, les règles de construction et 
les  conditions  d’utilisation  et  d’exploitation.  La ville  d’Oullins  est  concernée par  deux 
zones :

- Une zone dite « B4PB » dans laquelle le principe général est l’interdiction sauf 
exceptions expressément définies dans le règlement, les conditions d’utilisations et les 
règles de constructions y sont également spécifiées. Sont ainsi limitativement autorisées 
les constructions nouvelles et extensions destinées à l'industrie, l'artisanat ou la fonction 
d’entrepôt ainsi que les extension ou annexes des bâtiments d'habitation dans la limite de 
20 m²,

- Une zone dite « zone verte » dans laquelle le principe est l’autorisation, seules 
les conditions d’utilisations sont réglementées et ne sont interdits que les Établissements 
Recevant du Public (ERP) difficilement évacuables (cette notion est clairement définie 
dans le règlement du PPRT).

Dans les deux zones, il est imposé au porteur de projet de réaliser ou faire réaliser au 
stade du permis de construire une étude qui démontre le respect d’objectifs de protection 
des occupants et des biens.

Enfin,  pour  information  le  projet  de  PPRT  de  la  Vallée  de  la  chimie  (actuellement 
consultable  auprès  du  service  développement  durable)  fera  l'objet  d'une  enquête 
publique qui se déroulera du mardi 26 avril au vendredi 24 juin 2016.

Compte tenu de ces éléments, je vous propose de prendre acte du projet et d'émettre un 
avis favorable.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
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Contre :
Jérémy BLOT

PREND ACTE du projet de Plan de Prévention des Risques Technologiques de la Vallée 
de la Chimie.

ÉMET un avis favorable au projet de Plan de Prévention des Risques Technologiques de 
la Vallée de la Chimie.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_19 du 31 mars 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Travaux d'aménagement de l'esplanade de la Médiathèque municipale 
et sollicitation d'une réserve parlementaire

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Les travaux de construction de la Médiathèque municipale MEMO se sont terminés fin 
2010. L’espace public, d’une surface de 550 m2 environ, situé au droit du bâtiment, n’a 
pas été aménagé immédiatement dans l’attente de la réalisation des travaux du Pôle 
multimodal.

La Ville  souhaite  réaliser  au cours  de  l’année 2016 un espace  public,  permettant  de 
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mettre en valeur l’architecture moderne de la Médiathèque, de finaliser l’aménagement 
d’un site extrêmement fréquenté (25 000 passagers/jour pour le métro, 6 000 usagers 
réguliers de la Médiathèque).

Le montant prévisionnel de ces travaux s'élève à 151 850 € HT.

Cette opération fera l’objet, par décision ultérieure de Monsieur le Maire, d’une demande 
de subvention au titre de la réserve parlementaire. Elle est soumise à votre approbation 
dans le cadre de cette procédure.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le  lancement  de  l’opération  d’aménagement  de  l’esplanade  de  la 
médiathèque municipale. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_20 du 31 mars 2016
Direction de la petite enfance

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Pôle  petite  enfance  Ampère  –  autorisation  signature  bail  de  droit 
commun avec ICF

Le Conseil municipal,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  l'article  L.2121-29 et 
L.2122-21  ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission petite enfance, affaires scolaires et jeunesse du 
23/03/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d'Oullins s’est engagée, dans le cadre du contrat enfance jeunesse 2015-2018 
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avec  la  Caisse  d'allocations  familiales  du  Rhône,  à  développer  l'offre  d'accueil  petite 
enfance de la commune.

Sur  la  base  du  diagnostic  petite  enfance,  la  Ville  a  manifesté  son  intérêt  pour  un 
programme  immobilier  au  5  de  la  rue  Ampère,  sur  une  parcelle  non  construite 
appartenant à ICF. La demande était qu’un site dédié à la petite enfance puisse s’intégrer 
au sein d’un immeuble HLM de petite capacité comprenant 16 logements et un rez-de-
chaussée à vocation de pôle petite enfance.

Ainsi ce pôle « petite enfance » regroupera plusieurs services :

- un établissement d’accueil du jeune enfant,

- des temps collectifs pour les assistants maternels indépendants par le biais du relais 
assistants maternels,

- des temps d’accueil enfants-parents.

Ce programme immobilier est en cours en construction, la Ville d’Oullins a émis le souhait  
d'être locataire des locaux dédiés aux services « petite enfance ».

La superficie de ce pôle « petite enfance » est de 331,22 m² (323,11 m² pour les locaux 
+ 8,11 m² de terrasse personnelle) à laquelle s’ajoute une surface de 150,61 m² de 
jardin et terrasse.

La livraison prévisionnelle des locaux est prévue en janvier 2017 (avec une date précise 
fixée  au  moins  trois  mois  à  l’avance).  Les  locaux  loués  seront  livrés  clos,  couverts, 
achevés hors mobiliers et hors contrats avec les services concédés. 
Il est précisé que le montant annuel du loyer hors charges, hors taxes pour le premier 
exercice civil est fixé à :

- Trente-neuf  mille  huit  cent  vingt  euros  (39  820 euros)  pour  le  pôle  « petite 
enfance » et cent quatre-vingt euros (180 euros) pour l’emplacement de stationnement 
automobile.
Le bail est conclu pour une durée de quinze années fermes et pourra être expressément 
renouvelé pour des périodes successives de même durée.
Le loyer sera payable mensuellement à terme à échoir et au plus tard le 5 du mois 
suivant le quittancement. Le paiement du loyer ne pourra intervenir que par mandat 
administratif.

Aussi compte tenu de l’intérêt de ce projet qui permet de développer l’offre d’accueil  
petite enfance, je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir approuver le 
bail sur les locaux décrits ci-dessus et d’autoriser Monsieur le Maire à signer ce bail.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE le bail concernant les locaux de « services dédiés à la petite enfance ».

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le bail annexé à la présente délibération. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Envoyé en préfecture le 07/04/2016
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_21 du 31 mars 2016
Direction des Affaires Scolaires 

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Révision de la carte scolaire

Le Conseil municipal,

Vu l'article 80 de la Loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’Éducation et notamment l’article L212-7 donnant compétence aux villes 
pour la définition des périmètres scolaires et l'affectation des élèves en fonction de la 
sectorisation des écoles ;

Vu  le  code  de  l’Éducation  et  notamment  l'article  L212-8  précisant  les  modalités  de 
dérogation au périmètre scolaire ; 

Vu l'arrêté municipal du 29 avril 2010 définissant les modifications du périmètre scolaire 
pour les écoles maternelles et élémentaires publiques de la ville d'Oullins ;

Vu l'examen du rapport :
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Les dispositions issues des lois de décentralisation confient aux collectivités la gestion des 
écoles  primaires  publiques.  A  ce  titre,  elles  doivent  en  assurer  la  construction, 
l'équipement et le fonctionnement et intervenir dans la définition de la carte scolaire.

Le périmètre scolaire de la Ville  d'Oullins  n'a pas subi de modifications depuis  2010. 
L'évolution  constante  et  dynamique du paysage urbain  oullinois  exige  de  mener  une 
réflexion globale. Celle-ci doit permettre d'équilibrer les effectifs scolaires en fonction des 
capacités  d'accueil  des  écoles  et  d'opérer  des  modifications  de  la  carte  scolaire  par 
délibération du Conseil municipal (voir documents joints).

Cette carte est définie selon les critères suivants : 
- Affectation à l'école en fonction du lieu de domiciliation des enfants en âge  
d'être scolarisés
- Inscription des fratries au sein d'un même groupe scolaire

Les familles doivent être informées du périmètre scolaire et connaître l'école d'affectation 
de leurs enfants.

Article 1 – Mise en place de zones tampons

Le  nombre  de  familles  arrivant  tout  au  long  de  l’année  (hors  des  périodes  de  pré-
inscriptions scolaires) est important et impacte les effectifs de certaines écoles et peut 
mettre à mal le bon fonctionnement des classes. Aussi, cette situation rend nécessaire 
l'introduction d'une notion de souplesse dans la gestion du périmètre scolaire. Il est ici 
proposé d'établir des zones tampons au nombre de six au sein du périmètre.

Le  principe  est  le  suivant :  Toutes  les  adresses  situées  au  sein  d'une  zone  tampon 
peuvent être affectées au besoin à l'une ou l'autre des écoles définies (deux ou trois  
écoles par zone tampon). Le choix sera opéré en fonction des effectifs constatés dans 
l'école, par classe. Une première école sera considérée comme étant celle d'affectation 
par défaut, une seconde pourra être mobilisée si nécessaire.
Les écoles d'accueil seront définies après concertation entre la Commune et les directeurs 
des établissements concernés.

L'affectation s'impose aux familles de la même manière que pour les inscriptions hors 
zone tampon. En conséquence, toute demande de scolarisation dans une autre école doit 
faire l'objet d'une demande de dérogation au secteur scolaire.

 Cette délibération détermine la première zone tampon comme suit :

École d'affectation 1 : Groupe scolaire Jean Macé
École d'affectation 2 : Groupe scolaire Ampère

Rues concernées : Rue Louis Auguste Blanqui (Rues numéros impairs), impasse Février, 
impasse Blanqui, rue Pierre Curie (Du 20 à plus), 

 Cette délibération détermine la deuxième zone tampon comme suit :

École d'affectation 1 : Groupe scolaire Jean Macé
École d'affectation 2 : Groupe scolaire Jean de la Fontaine
École d'affectation 3 : Groupe scolaire Marie Curie
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Rues concernées : Rue du Perron (Du 1 au 43), rue Étienne Dolet, rue Jean-Jacques 
Rousseau, Grande rue (du 121 au 161), rue Raspail (Du 39 à plus).

 Cette délibération détermine la troisième zone tampon comme suit :

École d'affectation 1 : Groupe scolaire Jean Macé
École d'affectation 2 : Groupe scolaire Jean de la Fontaine

Rues concernées :Chemin des Chassagnes, rue du Pras, rue du Président Herriot, rue 
Antoine de Saint Exupéry, Grande rue (Du 1 au 63 et du 02 à 56)

 Cette délibération détermine la quatrième zone tampon comme suit :

École d'affectation 1 : Groupe scolaire Jules Ferry
École d'affectation 2 : Groupe scolaire Jean de la Fontaine

Rues concernées : Rue de la Commune de Paris (Du 2 au 14), Boulevard Emile Zola (Du 
45 au 65 et du 2 au 16), rue Pasteur (Du 1 au 25 et du 2 au 20).

 Cette délibération détermine la cinquième zone tampon comme suit :

École d'affectation 1 : Groupe scolaire Jules Ferry
École d'affectation 2 : Groupe scolaire Glacière

Rues  concernées :  Rue  Francisque  Jomard  (Du  2  au  54),  impasse  Charles  Fourrier, 
impasse Eugène Vial, rue Charles Fourrier (Du 21 à plus), rue Eugène Vial, rue Pierre  
Dupont.
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 Cette  délibération  détermine  la  sixième  zone  tampon  comme  suit  (rues 
concernées) :

Dans le cadre du busing les enfants du cycle 3 sont répartis dans les groupes scolaires : 
Groupes scolaires Jean Macé, Jean de la Fontaine, Marie Curie.

La création de cette zone tampon permet d'équilibrer les effectifs entre les trois écoles.

Rues concernées : Rue Dubois Crancé, rue Jean Jaurès, rue Pierre Sémard (Du 34 et 
plus), rue du Bac, rue de la Convention, rue Tepito, rue Baudin, rue Elysée Reclus, rue 
Louis Normand, rue des Anciennes tanneries, avenue des Saules, rue Yon Lug.

Ces  diverses  propositions  ont  été  soumises  à  l'avis  des  directeurs  d'école  et  de 
l'inspecteur d’Éducation nationale de circonscription.

Article 2 – Dérogations aux secteurs scolaires

Cette  délibération  précise  que  le  Maire  ou  son  Adjoint  examinent  les  demandes  de 
dérogations dans le respect des critères suivants : 

- Critères définis par le Code de l’Éducation (raisons médicales, rapprochement de fratrie, 
lieu de travail des parents).

Les familles sont tenues de motiver les demandes de dérogation et sont informées des 
décisions de la commission des dérogations  par courrier.

Cette commission est composée :
- Du Maire ou de son adjoint chargé de l’Éducation
- Des directeurs des écoles maternelles et élémentaires
- Du/De la directeur/rice  du service des Affaires scolaires et des agents chargés 

du suivi des dossiers.

Article 3 – Actualisation du périmètre scolaire (secteur Clément Désormes) :

L'école  Clément  Désormes  n'accueillant  plus  d'enfants,  ceux  domiciliés  aux  adresses 
suivantes sont désormais scolarisés à l'école Jules Ferry : 

- Rue de la Cadière (Du n°1 au n°16)
- Rue Croix Berthet
- Rue Fernand Forest
- Rue Marc Seguin
- Rue Lionel Terray

Cette délibération est applicable à compter du 1er septembre 2016.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la révision de la carte scolaire et la création de zones tampon selon les 
modalités précitées à compter du 1er septembre 2016.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_22 du 31 mars 2016
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Convention de partenariat pour un accompagnement des élèves exclus 
temporairement des collèges Brossolette et Clavelière

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La lutte contre le décrochage scolaire est aujourd’hui une priorité nationale du ministère. 
Elle articule prévention et remédiation sur un objectif central : faire que chaque jeune 
puisse construire son avenir professionnel et réussir sa vie en société.

Cette action partenariale « Exclusion-Inclusion » proposée à destination des collégiens 
exclus de Brossolette et de la Clavelière s’inscrit dans cet objectif et dans la continuité 
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des missions et des enjeux de la collectivité et du CLSPD (Conseil Local de Sécurité et de  
Prévention de la Délinquance) dans le cadre de la prévention et de l’accompagnement 
des jeunes vers l’autonomie et la responsabilisation. 

Ce dispositif  consiste à proposer à la famille  et au jeune exclu,  un « planning » de  
rendez-vous  pendant  la  période  d’exclusion  selon  la  situation  du  jeune  avec  les 
partenaires suivant :

- les Collèges la Clavelière et Brossolette
- la Ville d'Oullins, 
- l'Association des Centres Sociaux d'Oullins (ACSO)
- l'Association Départementale de la Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence 
(ADSEA)
- l'Association Lyon Aide aux Victimes (LAVI) 
- le Centre d'Information et d'Orientation (CIO) 

Le planning de rendez-vous est établi en fonction de la situation et de l’acte effectué par 
le jeune. Dans le cas, par exemple, d’un acte de violence verbale ou physique envers des 
professeurs ou des camarades, l’élève pourra être pris en charge :

• par l’association LAVI : un temps d’échange et de réflexion sur son passage à 
l’acte et les conséquences pour lui – même ainsi que pour son environnement (parents, 
camarades..).

• par l’ACSO ou le service animation jeunesse : mise en situation d’encadrement 
afin de comprendre l’intérêt du respect des règles, tout en valorisant ses compétences.
De plus, si le comportement de cet élève est lié à des difficultés scolaires suite à manque 
d’intérêt pour l'école, il sera reçu par le CIO pour un bilan d’orientation. L’objectif étant 
réfléchir sur son projet professionnel et sa réussite à l’école.

L’action a pour objectifs :

- D’éviter la répétition des exclusions et lutter contre le décrochage scolaire 
- De donner du sens à la période d’exclusion en mobilisant le jeune et sa famille
- De proposer à la famille un accompagnement spécifique

La  mise  en  œuvre  de  ce  dispositif  nécessite  la  signature  d'une  convention  avec 
l'ensemble des partenaires. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE la convention de partenariat pour un accompagnement des élèves exclus 
temporairement des collèges Brosselette et Clavelière annexée.

AUTORISE Monsieur  le  Maire à  signer  la  présente  convention  entre les Collèges La 
Clavelière et Pierre Brossolette, l'ACSO,  l’ADSEA, LAVI, le CIO et la Ville.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_23 du 31 mars 2016
Service des Archives 

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Convention de partenariat patrimonial avec l'association Pour l'histoire 
d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Depuis de nombreuses années, l’association Pour l’histoire d’Oullins fait des recherches 
relatives  à  notre  histoire  locale  dans  les  fonds  des  archives  de  la  Commune  et  du 
Département. Un certain nombre d’ouvrages ont été édités et des expositions ont été 
installées,  en  particulier  à  la  Fête  de  l’iris  chaque  année.  Mais  le  constat  est  que 
proportionnellement  au  travail  fourni  peu  de  publications  ou  de  synthèses  ont  été 
réalisées.
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C'est pourquoi l'accueil d'un membre de l'association sur le site des archives municipales 
permettra une collaboration efficace. Sa mission consistera à identifier la documentation 
réunie  par  les  membres  de  l’association :  catalogage des  ouvrages  et  inventaire  des 
documents produits et conservés par chaque associé et de lui mettre à disposition un 
poste informatique avec accès à un logiciel libre. 

Parallèlement, il est prévu une mise en ligne sur le site internet de la Ville de notices 
historiques illustrées de documents d'archives. L'association produit en effet à intervalles 
réguliers  Le  Petit  Bulletin,  traitant  d’un  sujet  relatif  à  l’histoire  qu’il  s’agisse  d’un 
événement, d’une personnalité ou d’un lieu.
Une mise en forme adaptée aux nouvelles technologies permettrait une meilleure lisibilité 
et une insertion dans les pages « Patrimoine et Histoire » du site internet de la Ville 
assurerait une audience plus large.

Considérant l'intérêt de pérenniser l'ensemble des informations non exploitées il paraît 
nécessaire de permettre l'accès de ce patrimoine au plus grand nombre.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la convention entre la ville d'Oullins et l'association Pour l'histoire d'Oullins 
relative à ce partenariat patrimonial. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à cet effet.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

DÉPARTEMENT DU RHÔNE

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_012

Objet :  Reprise des concessions accordées pour 15, 30 et  50 ans en 1963, 
1983 et 1998 arrivées à échéance - Année 2016

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18 et 
L2122-22 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu le règlement intérieur du cimetière en date du 20 octobre 2011 ;

Vu l'arrêté n°AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5ème Adjoint au Maire ;

 DÉCIDE

ARTICLE 1 : 

Les concessions accordées soit pour 15 ans entre le 1er janvier et le 31 décembre 1998, 
soit pour 30 ans entre le 1er janvier et le 31 décembre 1983, soit pour 50 ans entre le 1er 

janvier et le 31 décembre 1963, qui n'ont pas été renouvelées par les familles entre le 1er 

janvier 2013 et le 31 décembre 2015 pourront être reprises courant 2016.

ARTICLE 2 : 

Les  familles  qui  n'ont  pas  procédé  au  renouvellement,  pourront  faire  enlever  les 
monuments ou signes funéraires et autres objets quelconques existants sur la concession 
si tel est leur souhait avant le 30 avril 2016. Passé ce délai, ceux-ci seront détruits.

ARTICLE 3 :

La liste des concessionnaires concernées par cette décision est la suivante :

MASSE N° CONCESSIONNAIRE DÉBUT EXPIRATION
1 44  MAZAUD 05/03/1998 05/03/2013
1 53  IMBERDIS 23/05/1998 23/05/2013
1 58  JEANTET/DELORIEUX 04/06/1998 04/06/2013
1 60  BABOLLAT 02/07/1998 02/07/2013
1 62  DEVAUX 10/07/1998 10/07/2013
1 69  GUILHOT/VIALON 07/12/1998 07/12/2013
1 134  TUDURY / MOHRING 26/03/1963 26/03/2013
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4 7  PAQUET 26/08/1998 26/08/2013
4 8  BABAZ 12/11/1998 12/11/2013
5 93  PARIS-CADET 29/01/1998 29/01/2013
5 103  SOTO 16/04/1998 16/04/2013
5 116  GACON-CAMOZ/DEVINE 09/07/1998 09/07/2013
6 21  DIGONNET/ MURE 01/03/1998 01/03/2013
6 22  BLANC / ROUX 12/03/1998 12/03/2013
6 32  RELIGIEUSE "ENFANT JESUS" 08/11/1998 08/11/2013
6 37  CHAMBON 23/12/1998 23/12/2013
6 67  RUIZ/ SANCHEZ 21/06/1998 21/06/2013
6 76  SEIGNE 23/07/1998 23/07/2013
6 78  ELOPHE/MAYET 19/08/1998 19/08/2013
6 163  RIGAUD 16/11/1998 16/11/2013
6 165  FRANCE 05/11/1998 05/11/2013
10 92  PORRET 14/04/1998 14/04/2013
C 67  BROSSARD 25/06/1953 25/06/2013
C 142  BRUN 05/03/1998 05/03/2013
C 149  JACQUIN/COLOMBET 29/04/1998 29/04/2013
C 150  HOUSET/GRILLOT 29/04/1998 29/04/2013
C 153  MARION / MARTINON 05/05/1998 05/05/2013
C 156  PEROL/ BIET 15/01/1998 15/01/2013
C 164  FAY 29/03/1998 29/03/2013
C 168-169  MADELI 26/04/1998 26/04/2013
E 180  MEYNIER 22/10/1998 22/10/2013
F 51  NICOLAS 15/03/1998 15/03/2013
F 193  PASTRE 19/01/1998 19/01/2013
I 51  DE CAROLIS 08/02/1998 08/02/2013
I 271  BOUSQUET 22/06/1998 22/06/2013
K 108  FILIPOVIC 10/09/1998 10/09/2013
O 57  FLORY 02/09/1998 02/09/2013
O 58  MARION 20/09/1998 20/09/2013
O 90  MAZZELLA 19/05/1998 19/05/2013
O 95  ESCOT/CONTI 09/07/1998 09/07/2013
O 106  CASTEJON 26/10/1998 26/10/2013
O 146  BLANC 11/09/1998 11/09/2013
O 148  CHUZEL / PALIX/ DURAND 24/09/1998 24/09/2013
P 135  LARGE/MOUSSIERE 20/01/1998 20/01/2013

Columbarium

GBAT 4  LARGE 07/02/1998 07/02/2013

GBAT 6  COMBAZ 02/06/1998 02/06/2013

Article   4   :

Le Directeur Général des Services et la responsable du service Etat-Civil et du cimetière 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée et affichée.
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Fait à Oullins, le 2 mars 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

DÉPARTEMENT DU RHÔNE

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_015

Objet : Rendu-compte des marchés publics du 6 janvier au 2 mars 2016

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et notamment son article  L. 
2122-22-4°  qui  dispose  que  le  Maire  peut  par  délégation  du Conseil  municipal,  être 
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune 
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° 20151217_22 en date du 17 décembre 2015 
autorisant  Monsieur  le  Maire  à  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour la période du 6 janvier au 2 mars 2016, l’ensemble desdites décisions, entrant dans 
le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 2 mars 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

DÉPARTEMENT DU RHÔNE

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_016

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse 8 n°61 - Famille SARZIER

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-22 et 
L2122-23 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse 8 n°61 est délivrée à Monsieur SARZIER Robert pour une 
durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et la Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 15 mars 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

DÉPARTEMENT DU RHÔNE

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_017

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Bloc  V  n°6  
Famille BONGRAND

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-22 et 
L2122-23 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc  V n°6 est délivrée à Madame MARCHAND née VIDAL 
Alice pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de naturenominative.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et la Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 15 mars 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

DÉPARTEMENT DU RHÔNE

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_018

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc V n°7 - Famille SICRE

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-22 et 
L2122-23 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc V n°7 est délivrée à Madame SICRE née GARGENT 
Georgette pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et la Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 16 mars 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

DÉPARTEMENT DU RHÔNE

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_019

Objet :  Recours au cabinet Sauvayre dans le cadre du contentieux suite aux 
dégradations volontaires ayant eu lieu au parc Chabrières dans la nuit du 1er 
janvier 2016

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le cabinet Sauvayre, sis 78 avenue de Saxe 69003 Lyon, représenté par Maître Yves 
Sauvayre,  est  chargé  de  représenter  la  Ville  d'Oullins  dans  le  cadre  du  recours 
contentieux  à  l'encontre  des  personnes  ayant  été  identifiées  comme  à  l'origine  des 
dégradations volontaires au sein du parc Chabrières le 1er janvier 2016.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 31 mars 2016 

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Le Sénateur-Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 09/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 09/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Envoyé en préfecture le 15/03/2016

Reçu en préfecture le 15/03/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160307-DAJ16_166-AR
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Affiché le 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 11/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 11/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Envoyé en préfecture le 15/03/2016

Reçu en préfecture le 15/03/2016

Affiché le 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 15/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 15/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 15/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 15/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 16/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 16/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 18/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 18/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 18/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 18/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/03/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/03/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/03/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/04/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/04/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/04/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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